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	Rapport du Président du GTC-COP

	[bookmark: _Hlk221124372]RAPPORT SUR LES RÉSULTATS DES VINGT-TROISIÈME ET VINGT‑QUATRIÈME RÉUNIONS DU GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL SUR LA PROTECTION EN LIGNE DES ENFANTS

	Objet
Le présent rapport récapitule les principaux résultats des vingt-troisième et vingt-quatrième réunions du Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants (GTC-COP), tenues respectivement le 16 septembre 2025 et le 19 janvier 2026, dans le cadre des travaux du Groupe depuis la session de 2025 du Conseil.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil de l'UIT est invité à prendre note du présent rapport.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Transformation numérique durable: Encourager une utilisation équitable et inclusive des télécommunications/TIC pour mobiliser les individus et les sociétés en faveur du développement durable.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2025-2026.
__________________
Références
Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; site web du GTC‑COP; Rapports des vingt-troisième et vingt-quatrième réunions.




1	Introduction
1.1	Le Groupe de travail du Conseil de l'UIT sur la protection en ligne des enfants (GTC-COP) a été créé par la Résolution 1306 (Mod. 2015) du Conseil, conformément à la Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT. La participation à ses travaux est ouverte à toutes les parties prenantes pertinentes.
1.2	Le mandat du GTC-COP est défini dans l'Annexe 1 du rapport de la première réunion.
1.3	Par sa Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires a chargé le Conseil:
–	de poursuivre les travaux menés par le GTC-COP, afin de faciliter la fourniture par les membres de contributions et d'orientations sur le rôle de l'UIT dans la protection en ligne des enfants et de servir de cadre de discussion et d'échange de bonnes pratiques;
–	de faciliter la contribution et la participation de toutes les parties prenantes concernées aux travaux du GTC-COP, afin d'assurer la plus grande collaboration possible lors de la mise en œuvre de cette Résolution;
–	d'encourager le GTC-COP à établir une liaison avec le Groupe de travail du Conseil sur les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet (GTC‑Internet), s'il y a lieu, afin de contribuer d'une manière avantageuse pour tous à la réalisation des travaux sur les questions pertinentes qui relèvent du mandat de ces groupes de travail du Conseil;
–	d'encourager le GTC-COP à établir une liaison avec la Commission d'études 2 de l'UIT‑D, en faisant connaître les résultats des réunions de ce groupe, afin de favoriser les discussions sur les Questions à l'étude pertinentes;
–	d'encourager le GTC-COP à mener des consultations en ligne auprès des jeunes, afin de recueillir leurs vues et leur avis sur les différentes questions liées à la protection en ligne des enfants, avant et pendant sa réunion;
–	de continuer de rendre accessibles au public, sans protection par des mots de passe, les documents finals relatifs aux questions de protection en ligne des enfants.
2	Activités du GTC-COP
2.1	On trouvera dans le présent document le résumé, établi par le Président, des activités et des résultats des vingt-troisième et vingt-quatrième réunions du Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants (GTC-COP), tenues respectivement le 16 septembre 2025 et le 19 janvier 2026, dans le cadre des travaux du Groupe depuis la session de 2025 du Conseil.
Au cours de cette période, les travaux du groupe ont consisté:
a)	à faire avancer les discussions stratégiques sur la protection en ligne des enfants dans le contexte des technologies émergentes, en particulier de l'intelligence artificielle;
b)	à présenter les initiatives nationales, régionales et sectorielles traitant des risques et des possibilités en matière de sécurité en ligne des enfants;
c)	à renforcer la coordination entre les activités de normalisation politiques, opérationnelles et techniques au sein de l'UIT;
d)	à promouvoir la participation multi-parties prenantes, notamment avec le secteur privé, la société civile et les organisations internationales; et
e)	à renforcer la transparence, l'échange d'informations et la collaboration entre les membres et les partenaires du GTC-COP.
2.2	Au cours de ces deux réunions, le GTC-COP a servi de cadre pour l'échange de données d'expérience, de bonnes pratiques et d'approches nationales en matière de protection en ligne des enfants. Les États Membres et leurs partenaires ont présenté des initiatives visant à lutter contre les abus et l'exploitation sexuels des enfants en ligne, le temps d'écran excessif, la maîtrise des outils numériques, l'autonomisation des parents, la protection des données et les risques émergents liés à l'intelligence artificielle et aux systèmes algorithmiques. Les participants ont souligné l'importance des approches multi-parties prenantes et mobilisant l'ensemble des pouvoirs publics associant sensibilisation, mesures réglementaires, solutions techniques, renforcement des capacités et coopération internationale.
Une attention particulière a été accordée aux mécanismes opérationnels tels que les permanences nationales, les systèmes de signalement, les interventions en milieu scolaire et les outils de contrôle parental, ainsi qu'à la nécessité d'élaborer des politiques fondées sur des travaux de recherche et des données factuelles.
2.3	Les discussions menées au cours de la période considérée ont porté davantage sur les incidences de l'intelligence artificielle sur la protection en ligne des enfants. Les contributions ont porté sur les risques liés à l'IA, notamment la génération de contenus, la modération automatisée, les systèmes conversationnels et l'engagement basé sur des algorithmes, tout en soulignant les possibilités d'intégrer dans les services numériques des garanties de sécurité dès la conception qui soient centrées sur l'enfant.
Le Secrétariat a fait le point sur les grandes initiatives lancées à l'échelle mondiale pendant cette période, notamment la Déclaration conjointe sur l'intelligence artificielle et les droits de l'enfant et les principes de protection par la participation en ligne, ainsi que le dialogue en cours avec le secteur privé dans le cadre de la série de manifestations Industry Connect de l'UIT.
2.4	Le Groupe de travail a continué de renforcer sa coordination avec la Commission d'études 17 de l'UIT-T, notamment en échangeant des notes de liaison et en présentant l'analyse des lacunes sur les normes à l'appui de la protection en ligne des enfants élaborée par le Groupe de travail par correspondance sur la protection en ligne des enfants (CG-COP).
Les discussions ont mis en évidence les rôles complémentaires du GTC-COP et de l'UIT-T dans l'examen des dimensions politiques, opérationnelles et techniques de la protection en ligne des enfants, en particulier en ce qui concerne la vérification de l'âge, la modération automatisée des contenus et l'interopérabilité des outils de contrôle parental. Le Groupe s'est félicité de la poursuite de la collaboration et de l'échange d'informations visant à harmoniser les activités de normalisation et les discussions de politique générale.
2.5	Durant les deux réunions, les participants ont réaffirmé l'importance d'un engagement inclusif et multi-parties prenantes pour faire progresser la protection en ligne des enfants. Les contributions du secteur privé, de la société civile, des établissements universitaires et d'organisations internationales ont mis en évidence des outils innovants, des initiatives de sensibilisation, des programmes de recherche et de renforcement des capacités.
Le Groupe de travail s'est également félicité des dernières informations sur les initiatives régionales et mondiales, y compris les efforts de collaboration menés par les institutions des Nations Unies et les partenaires internationaux, et a noté l'intérêt que revêtent le partage des ressources et des connaissances par l'intermédiaire des plates-formes de l'UIT pour produire des retombées modulables et durables.
2.6	Les principaux résultats des vingt-troisième et vingt-quatrième réunions sont les suivants:
–	Renforcement de la transparence et des pratiques de partage de l'information au sein du GTC-COP, y compris la publication de documents d'information et de ressources sur le site web du GTC.
–	Reconnaissance de l'utilité des données d'expérience et des bonnes pratiques nationales pour éclairer les efforts déployés dans le domaine de la protection en ligne des enfants à travers le monde.
–	Renforcement de la coordination avec la Commission d'études 17 de l'UIT-T par le biais de notes de liaison et d'une collaboration technique.
–	Reconnaissance de l'importance croissante de l'intelligence artificielle et des technologies émergentes dans les discussions sur la protection en ligne des enfants.
–	Promotion de la poursuite du dialogue, de la collaboration et de la mobilisation entre les États Membres, le Secrétariat et les partenaires.
–	Amélioration des rapports soumis par les bureaux régionaux de l'UIT au GTC-COP sur les activités de protection en ligne des enfants menées pendant la période considérée, afin de mieux refléter et de renforcer la participation régionale aux travaux du GTC‑COP.
2.7	À la vingt-troisième réunion du GTC-COP, les États Membres, les Membres de Secteur et les partenaires ont examiné un large éventail de contributions portant sur les aspects politiques, techniques et opérationnels de la protection en ligne des enfants. Les discussions ont porté sur la sensibilisation et les mesures réglementaires, les efforts de normalisation, les outils d'autonomisation des parents et les questions émergentes liées à l'intelligence artificielle, au cryptage et à l'interopérabilité. Les participants ont réaffirmé l'importance d'une participation multi-parties prenantes inclusive et d'une coordination continue entre les discussions politiques et les travaux de normalisation technique à l'UIT.
2.8	Les principaux résultats de la réunion sont les suivants:
–	Les participants ont pris note des suggestions visant à élargir encore la participation aux sessions Industry Connect de l'UIT, notamment en associant les fabricants et les opérateurs de réseau, et ont encouragé les bureaux régionaux de l'UIT à participer davantage aux futures réunions du GTC-COP.
–	Les participants ont pris acte d'une proposition visant à élargir le champ des discussions du GTC-COP pour y inclure les jeunes. Le Président a invité la délégation concernée à soumettre sa proposition par le biais des processus décisionnels appropriés de l'UIT, tout en notant que le Secrétariat continuera d'appuyer les activités de sensibilisation et de compétences numériques axées sur les jeunes dans le cadre des programmes existants en matière de protection en ligne des enfants.
–	Le Groupe de travail a pris acte de la note de liaison de la Commission d'études 17 de l'UIT-T et s'est félicité de la poursuite de la collaboration. Les participants ont approuvé les travaux en cours de la CE 17 sur la vérification de l'âge et la modération automatisée des contenus en tant que domaines prioritaires et ont encouragé les États Membres et les parties prenantes à participer au Groupe de travail par correspondance sur la protection en ligne des enfants (CG-COP).
–	Les participants ont accueilli favorablement la contribution de SouthWest Grid for Learning (SWGfL) sur le Protocole d'application du contrôle parental (PARCEP) et ont appuyé la poursuite de la collaboration entre le GTC-COP et le CG-COP de la CE 17. Le Président a invité le Secrétariat à transmettre une note de liaison à la CE 17 reflétant le soutien du GTC-COP au protocole PARCEP et à ses recommandations sur l'interopérabilité des contrôles parentaux, la collaboration avec les organismes de normalisation compétents et la poursuite du dialogue technique et réglementaire.
–	Les participants ont réaffirmé l'importance d'une participation inclusive et d'une collaboration intercommunautaire entre les organismes de normalisation et se sont félicités des interventions soulignant l'importance de la coopération entre l'UIT, d'autres organisations de normalisation et les communautés de parties prenantes.
–	Les participants ont appuyé les propositions visant à explorer les modalités d'une participation sûre et efficace des enfants et des jeunes aux futures sessions du GTC‑COP et ont pris acte des suggestions visant à tenir compte des aspects intergénérationnels de la protection en ligne, y compris des risques.
–	Les participants ont pris note des dernières informations fournies par l'UNICEF et se sont félicités de la coopération continue entre l'UIT, l'UNICEF et d'autres institutions des Nations Unies pour faire progresser les efforts mondiaux en matière de protection en ligne des enfants.
2.9	À sa vingt-quatrième réunion, le GTC-COP a poursuivi ses discussions de fond sur la protection en ligne des enfants dans un environnement numérique en évolution, en mettant l'accent sur les technologies émergentes, les expériences nationales de mise en œuvre et la coordination entre les domaines politique, opérationnel et technique. Les États Membres et leurs partenaires ont élaboré des contributions sur les abus et l'exploitation sexuels en ligne des enfants, la maîtrise des outils numériques, la protection des données, l'autonomisation des parents et les incidences de l'intelligence artificielle sur la sécurité des enfants.
2.10	Les principaux résultats de la réunion sont les suivants:
–	Les participants ont accueilli favorablement les informations mises à jour du Secrétariat sur les activités en cours concernant la protection en ligne des enfants, y compris les initiatives de renforcement des capacités, l'appui à la mise en œuvre au niveau national et les produits mondiaux élaborés au cours de la période considérée, notamment les principes directeurs relatifs à la protection par la participation en ligne et la Déclaration conjointe sur l'intelligence artificielle et les droits de l'enfant.
–	Le Groupe de travail a pris note d'un large éventail d'expériences nationales et de documents d'information présentés par les États Membres, mettant en avant des approches multi-parties prenantes et mobilisant l'ensemble des pouvoirs publics qui associent sensibilisation, mesures réglementaires, mécanismes opérationnels et partenariats pour faire face aux risques pour la sécurité en ligne des enfants.
–	Les participants ont pris acte des contributions soulignant l'importance croissante de l'intelligence artificielle et des systèmes algorithmiques pour façonner les expériences en ligne des enfants, y compris les risques et les opportunités, et ont souligné l'importance d'intégrer dans les services numériques des garanties centrées sur l'enfant et des approches de sécurité dès la conception.
–	Le Groupe de travail s'est félicité de la poursuite de la coordination avec la Commission d'études 17 de l'UIT-T, notamment de la présentation d'une note de liaison et de mises à jour sur les travaux techniques relatifs à l'intelligence artificielle, à la cybersécurité et à la confiance. Les participants ont réaffirmé l'intérêt de l'échange continu d'informations entre le GTC-COP et l'UIT-T pour assurer la cohérence entre les discussions politiques et les activités de normalisation.
–	Les participants ont réaffirmé l'importance d'un engagement inclusif et multipartite pour faire progresser la protection en ligne des enfants, y compris la participation du secteur privé, de la société civile, des établissements universitaires et des organisations internationales, et se sont félicités de la poursuite de la collaboration avec les institutions et partenaires des Nations Unies.
–	Le Président a souligné l'importance de la transparence, de l'échange d'informations et d'un dialogue continu au sein du Groupe de travail, notant qu'il était important de tenir les États Membres informés des travaux en cours et à venir afin de favoriser une participation efficace.
	Abdelaziz Alzarooni, Président
	(Émirats arabes unis)
	Stella C. Erebor, Vice-Présidente
	(Nigéria)
	council.itu.int/2026
		C26/15-F	1



Document1	13.03.26	18.07.00
	2600453
		C26/15-F	1



image1.png
@9 ITUCOUNCIL
N, 74

GENEVE2026
28 avril - 8 mai 2026, Genéve, Suisse





